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Amendement à la recommandation députés interpartis 15.165, du 1er septembre 2015, "Favoriser les
partenariats public-privé dans la santé" 15.165

Paragraphe 1 et 2: inchangés.

Paragraphe 3 (nouveau):
En outre, ces partenariats devront se faire dans le respect des critères impératifs et des conditions générales, 
notamment la CCT Santé 21, fixé par l'Etat pour figurer sur la liste hospitalière cantonale. 
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